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dans un Journal militaire. Les voici telles quo nous les trouvons, dit VArmee
beige, sur le programme. d'examen ; nous aurons occasion d'y revenir ullerieure-
nient.

2C section. — Sauvetage.

7. Comment faul-il organiser les comites de secours avanl et pendant la

guerre? a) Part d'intervenlion et attributions de l'element civil; b) personnel a

organiser el maleriel a preparer; c) mesures ä prendre pour eviter les abus signa-
les lors des dernieres guerres; d) federalion des comites.

8. Determiner l'organisalion du service medical sur le champ de bataille pendant

et apres l'action.
9. Faire connailre les meilleurs moyens de Iransport du lieu du combal : a) ä

l'ambnlance volante; bj h l'ambulance fixe temporaire; c) aux höpitaux et lazarets.

10. Determiner le meilleur mode de construetion, d'inslallalion et d'amenage-
ment des tenles el des baraques.

11. Quels soins faul-il prendre des cadavres sur les champs de balaille :

a) moyens d'empecher la maraudo, les rapines et aulres abus; b) moyens propres

ä prevenir la putrefaction ou ä la ralenlir; — inhumalion provisoire; c) in-
humation definitive; d) incineralion des cadavres; e) institulion d'une oeuvre
auxiliaire, la Croix noire.

12. Queslion des animaux blesses ou errants sur les champs de bataille.
15. Comnienl faut-il ravilailler les ambulances en lemps de guerre? a)

requisilions; b) Iransports; — leur graluile; c) droits el obligations des convoyeurs.
14. Organisation des renseignements dans les armees en campagne : a)

bureaux de renseignements; b) registres des blesses et des morts; c) correspondance

avec Ies familles el avec les prisonniers; d) caisses et bureaux de depöl
pour les objets recueillis sur les champs de balaille.

15. Des prisonniers de guerre : a) secours; b) Iran sporl el internemenls;
c) repatriement.

ORDONNANCE
sur le rassemblement et le licenciement des corps de troupes enlrant el sortant

du service d'instruclion, du i2 juin i816.

Le Conseil federal suisse, vu un rapport du deparlement mililaire, arrete :

I. Rassemblement des corps.
Article premier. En rassemblant les corps et les detachemenls de 10 hommes

et plus, on veillera ä cc que tous les Iravaux relalifs ä l'organisalion du service
soient acheves ä temps le jour d'enlree sur la place federale d'instruction, afin

que le premier jour du service puisse etre complelement consacre a rinstruetion.
Art. 2. Les corps doivent aulant que possible elre reunis le meme jour que

celui fixe pour l'entree par le tableau des ecoles, soit le premier jour de marche

prescrit par la feuille „de roule du deparlement militaire federal.
Art. 5. Si le rassemblement et l'organisation d'un corps ou d'un detachement

de 10 bommes el plus, ne peuvent pas avoir lieu, soit ä cause de la dislance qui
separe la place de rassemblement de celle d'instruclion ou par d'aulres motifs de

force majeure, le jour meme oü le corps ou le detachemenl doit se rendre ä une
heure fixee sur la place federale d'instruclion ou dans un autre jour qui doit etre
ulilise et compte comme jour de marche, l'officier d'administralion delivrera ä la

Iroupe la solde et la subsistance de rassemblement d'un jour.
Cetle disposilion ne s'applique pas aux detachemenls de recrues reunis par les

canlons pour etre habilles el equipes.
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Art. 4. Les autorites militaires cantonales soumettronl ä l'approbalion du

departement mililaire federal dans un delai rapproche de la publicalion du lableau des
ecoles, les lieux fixes pour le rassemblement des corps ou des dötachements.

II. Licenciement des corps.

« Arl. 5. Quanl au licenciement des corps et iles detachemenls de 10 hoinmes
et plus, on veillera ä ce que le dernier jour du service soit entierement consacre
ä l'inslruction et ä ce que l'on se prepare toutefois de (eile sorle pour Je depart,
que le jour de licenciement ot evonluellement le premier jour de marche reste,
si possible, toul entier disponible pour le retour de la Iroupe dans ses foyers.

Arl. 6. Le remplacement des corps ou des delachemenls de 10 hommes et
plus, la rcslilulion du maleriel de corps et le licenciement des mililaires isolös,
dans leurs foyers, ont lieu dans la regle, le dernier jour du service, soil le dernier
jour de marche. La solde et la subsistance seronl payees ii la troupe pour ce jour
par l'officier d'administralion.

Art. 7. Si apres la cloture d'un service d'instruclion. les corps ou les dötachements

de 10 hommes el plus, doivenl se rendre d'une place föderale d'instruclion
sur une aulre place de licenciemenl, conformöment ä l'ordre de marche du
departemenl mililaire federal, et si le remplacement du corps ou du dölaehemenl, la

restitutio» du materiel de corps el le licenciemenl de ia iroupe dans ses foyers, ne

peuvent plus avoir lieu le dernier jour de marche, la troupe recevra encore de

l'officier d'adminislration la solde el la subsistance pour le jour suivant (jour de

licenciemenl).

III. Dispositions generales.

Art. 8. Lc deparlement mililaire föderal slatue sur le droit d'un corps de

Iroupes ou d'un dölachement de 10 hommes et plus, ä la perception de la solde
et de la subsistance pour un jour spöcial de rassemblement ou de licenciemenl.

Art. 9. Le paiement de la solde pour un jofir de rassemblement ou de
licenciemenl, a lieu sur. ant les presciplions du reglement d'administralion. Le comple
en est porle sur le conlröle de solde du corps ou du detachemenl que cela

concerne.
La subsistance sera dans la regle bonifice en argenl aussi bien poui le jour de

rassemblement que pour celui de licenciemenl el elles sera porlee sur les pieces
reglementaires.

Si eile esl delivree en nature, les bons et les bordereaux'seront transmis pour
paiement au commissariat des guerres central.

Art. 10. Cette ordonnance entre immediatement en vigueur.
Berne, le 12 juin 1876.

Au nom du Conseil federal suisse :

Le president de la Confederation, WELTI.
Le chancelier de la Confederation, Schiess.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le Departement militaire federal aux autoriies militaires des canlons

Berne, le 15 juin 1876.

L'experience a demonlre que le. repassage prämature ou defeclueux du canon
de fusil ä l'emeri ou ä la lime nuisait considerablement ä la precision de l'arme,
ensorle qu'il parait necessaire de ne coulier co travail qu'ä des mains süres et
exercöes.

En consequence, nous nous voyons dans le cas de prescrire que le repassage


	Ordonnance sur le rassemblement et le licenciement des corps de troupes entrant et sortant du service d'instruction, du 12 juin 1876

